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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 MONTPELLIER GRAND COEUR 
Campagne d'aide à la requalification des devantures des locaux d'activités 

Attribution de subvention 
 
 
Marc DUFOUR rapporte : 

Dans le cadre de la campagne d'aide à la requalification des devantures des locaux d'activités mise en place dans le 
centre historique, des subventions peuvent être attribuées à des entreprises (commerce, artisanat ou autre) pour les 
inciter à restaurer leur vitrines et enseignes, dans le respect et la valorisation du patrimoine dans lequel elles 
s’insèrent, dans des objectifs de qualité urbaine et de renforcement de l’attractivité marchande du cœur de ville. 
 
Instaurée par la délibération du 29 mai 2012 n°2012/284, et étendue par la délibération du 17 juin 2013 n°2013/237 
élargissant le périmètre, cette campagne est conduite en partenariat avec le FISAC (Fonds national d’intervention 
pour les services, l’artisanat et le commerce) afin de renforcer l’efficacité du dispositif. 
 
La subvention de la Ville et du FISAC s’élève à 35% du montant hors taxe (HT) des travaux et des honoraires de 
maîtrise d’œuvre, dont 15% sont apportés par le FISAC et 20% par la Ville de Montpellier (avec un plafond maximal 
subventionnable de 14.000 € HT).  
 
Après validation du programme de travaux par l’équipe chargée du dispositif au sein de la mission Grand Cœur et de 
la Chambre de commerces et d’industrie de Montpellier, associée à l’animation de cette campagne, la subvention 
suivante est engageable : 

 

 

 

 

 

Conformément au règlement attributif des subventions municipales dans le cadre de cette campagne d’aide à la 
requalification des devantures, le versement de la subvention engagée ne sera effectué que sous la condition d’une 
visite de contrôle des travaux réalisés. 

SARL LE GRAIN DES MOTS, Mme Huille, 13 bd Jeu de Paume 

Dont Part Ville :  
                   Part Etat ( FISAC)  

 

4 721,50 € 

2 698,00 € 
2 023,50 € 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’autoriser le paiement d’une subvention d’un montant total de 2 698,00 € correspondant à la requalification du 

local commercial listé ci-dessus, 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2014 de la Ville (CRB : 28500 - Chapitre 908), 
- d’autoriser Mme le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
  
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


